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Faire une demande d’enlèvement de benne Ecomaison

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

1 Connectez-vous sur votre espace : https://extranet-reemploi-
reutilisation.eco-mobilier.fr/ 

Cliquez sur l'onglet « Mes demandes d'enlèvement > Mes demandes »

En bas de page à droite, cliquez sur « Accéder aux demandes »
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https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
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Faire une demande d’enlèvement de benne Ecomaison

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

4 Cliquez ensuite sur « Nouvelle demande d'enlèvement » en bas de page 
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Faire une demande d’enlèvement de benne Ecomaison

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

Remplir les éléments demandés : 

• Sélectionnez le type de déchet / 
type de contenant à faire enlever

• Indiquez la date et plage 
d’intervention souhaitées pour 
l’enlèvement  

Si vous souhaitez ajouter une information pour le prestataire, 
vous pouvez la renseigner sur l'espace prévu à cet effet avant 
d’enregistrer votre demande. Cliquez sur « Ajouter » puis 
enregistrer.

Et cliquez sur Enregistrer 
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6 



Vous retrouvez ensuite la demande créée à l’état « Ouvert ». En cliquant sur la 
ligne, vous pouvez consulter votre demande et la modifier si nécessaire.

Une fois que l’opérateur en charge de l’enlèvement a pris en compte votre 
demande, elle passe alors au statut « Pris en charge par l’opérateur ». 
Votre demande n’est plus modifiable.
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Voir ma demande d’enlèvement

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

7 

8 

Rappel : les demandes sont prises en charge par le prestataire sous 48h et sous 24h si la 
demande est effectuée avant 12h.
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Faire une demande d’enlèvement de caisses-palettes

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

1 Connectez-vous sur votre espace : https://extranet-reemploi-
reutilisation.eco-mobilier.fr/ 

Cliquez sur l'onglet « Mes demandes d'enlèvement > Mes demandes »

En bas de page à droite, cliquez sur « Accéder aux demandes »

2 

3 

https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
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Faire ma demande d’enlèvement de caisses-palettes

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

La liste de vos points d’enlèvement équipés de contenants déchets Ecomaison s’affiche 4 

5 Cliquez sur « Nouvelle demande d’enlèvement CP » en bas à droite sur cette page

Point ESS

Point ESS

Petits objets / 

Caisses-palettesEnlèvement CP



Vérifiez et complétez les informations 
demandées : 

• Point d’enlèvement concerné

• Type de déchet / type de contenant à faire enlever

• Indiquez la date et l'heure d'enlèvement souhaité 

• Vous devez obligatoirement indiquer « 2 » en 
quantité

✓ Puis cliquez sur « Enregistrer » 

07.11.23 11

Faire ma demande d’enlèvement de caisses-palettes

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

2

6 

7 

!



07.11.23 12

Voir mes demandes d’enlèvement de caisses-palettes en cours

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

Une fois votre demande d’enlèvement 
enregistrée, l’opérateur reçoit un e-mail 
récapitulant toutes les informations 
nécessaires : 

Et l’opération passe au statut « Ouvert »
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✓Une demande d’enlèvement simplifié

✓Gain de temps

✓Flexibilité 

✓Possibilité de faire la demande en étant sur le « terrain » 

✓Un QR-Code généré par déchet et par point

✓Sans application à télécharger

Utiliser la fonctionnalité d’enlèvement via QR-Code, c’est :

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 
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Connectez-vous sur votre espace : https://extranet-reemploi-
reutilisation.eco-mobilier.fr/ 

Cliquez sur l'onglet « Mes demandes d'enlèvement > Mes demandes »

Télécharger votre QR-Code

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

1 

2 

https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
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Cochez la ou les cases en face du point d’enlèvement pour lesquels vous 
souhaitez télécharger le QR-Code. Un QR-Code par adresse et par point.

Puis cliquez sur « Générer les QR-Codes »

Télécharger votre QR-Code

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

3 

4 
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Le QR-Code intègre les informations suivantes :

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

Date de validité : au-delà, un nouveau QR-Code 
sera à télécharger

Collecteur et destination
Si le collecteur (exécutant) ou le centre de tri 
(destination) change, un nouveau QR-Code sera 
à télécharger

Identification :
- du point d’enlèvement 
- du type de contenant et de déchets à enlever 

QR-Code à scanner : nous vous recommandons 
de l’imprimer et de l’afficher à côté du contenant 
qui fera l’objet des enlèvements

1 

2 

3 
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Scannez votre QR-Code 

Renseignez vos identifiants : nom d’utilisateur et 
mot de passe. 
Ce sont les mêmes que ceux avec lesquels 
vous accédez à votre compte sur notre 
extranet. Vous pouvez les enregistrer pour les 
prochaines fois. 

Le point d’enlèvement et le type de déchet 
et de contenant sont automatiquement remplis. 

Vous pouvez alors : 

- Cliquer pour voir les demandes 
d’enlèvement en cours 

- Cliquer pour faire une nouvelle demande 

Réaliser ma demande d’enlèvement en scannant mon QR-Code

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

1 

2 

3 

5 

4 
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Planifier ma demande d’enlèvement

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

6 Renseignez : 

- La date souhaitée

- La plage horaire souhaitée

Il est possible d’indiquer votre souhait de 
pouvoir préciser un créneau à titre indicatif en 
cochant la case

Puis cliquez sur « Enregistrer » : 
la demande est alors transmise à l’opérateur et 
enregistrée dans l’extranet Ecomaison.

7 
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Un message confirme que la demande a été 
prise en compte et indique le numéro de 
l’opération.

L’opération sera visible dans l’extranet dans 
le menu « Mes demandes d’enlèvement » en 
cliquant sur le point concerné.

Pour une demande d’enlèvement 
concernant un autre point et/ou un autre 
type de contenant/déchet, vous devez 
scanner le QR-Code associé.

Confirmation de la demande d’enlèvement

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

!

8 
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En cliquant sur le bouton « Voir les demandes 
d’enlèvement en cours », vous accédez à vos 
demandes pas encore traitées. 

Pour chaque demande, il est précisé : 

- La date de la demande

- La date et créneaux souhaités (si elle est à 
l’état « Ouvert »)

- Ou La date et créneaux prévus (si elle a été 
« Prise en charge par l’opérateur »)

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

Consulter les demandes d’enlèvement en cours

1 

2 
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Annuler une demande d’enlèvement de benne Ecomaison

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

1 Connectez-vous sur votre espace : https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-
mobilier.fr/ 

Cliquez sur l'onglet « Mes demandes d'enlèvement » puis sur « Mes demandes »

En bas de page à droite, cliquez sur « Accéder aux demandes »

2 

3 

https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/


07.11.23 24

Annuler une demande d’enlèvement de benne Ecomaison

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

4 Cliquez ensuite sur la ligne de la demande d’enlèvement concernée
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Annuler une demande d’enlèvement de benne Ecomaison

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

Dans la fenêtre qui s’affiche, 
cliquer sur le bouton « Annuler 
l’opération »

5 
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Justifier la demande d’annulation

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

Il est obligatoire de sélectionner l’un des 
motifs d’annulation proposés :

Puis de saisir un commentaire pour 
accompagner la demande d’annulation 

Et cliquer sur « Enregistrer »  

6 

7 

8 
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La demande d’annulation est 
enregistrée mais pas encore 
acceptée par l’opérateur.

Suivre une demande d’annulation

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

Annulé

La demande d’annulation est transmise au tiers exécutant. Il doit alors accepter ou refuser 
l’annulation. Vous pouvez suivre l’état de votre demande sur votre espace : 

La demande d’annulation est acceptée par l’opérateur, 
l’opération passe à l’état « Annulé ».

1 

2 
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Lorsque l’un des motifs ci-dessous est constaté, vous devez 
signaler le dysfonctionnement rencontré :

Signaler un dysfonctionnement : les motifs 

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

▪ Enlèvement anticipé par rapport au créneau prévu 

▪ Enlèvement en retard par rapport au créneau prévu 

▪ Enlèvement non effectué 

▪ Demande non prise en charge 

▪ Refus de collecte non justifié 

▪ Type de benne ne permettant pas un remplissage optimisé (ouvert/fermé) 

▪ Enlèvement effectué la veille d'un jour à circulation réglementée 

▪ Benne en mauvais état, sale ou non vide 

▪ Absence de benne vide lors de la rotation 

▪ Absence des documents de transport 

▪ Dégradation du point de collecte 

▪ Non-respect des consignes de sécurité du chauffeur 
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Signaler un dysfonctionnement

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

1 Connectez-vous sur votre espace : https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-
mobilier.fr/ 

Cliquez sur l'onglet « Mes demandes d'enlèvement » puis sur « Mes demandes »

En bas de page à droite, cliquez sur « Accéder aux demandes »

2 

3 

https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
https://extranet-reemploi-reutilisation.eco-mobilier.fr/
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Signaler un dysfonctionnement

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

4 Cliquez sur la ligne de la demande d’enlèvement concernée :

Cliquez sur l’onglet « Signaler un dysfonctionnement »5 

Pris en charge 

par l’opérateur
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Signaler un dysfonctionnement

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 

7 

Complétez les menus déroulants : 

• Opérateur mis en cause

Vous pouvez ajouter des photos 
si cela est pertinent.

Cliquez sur « Enregistrer »

• La date du constat 

• Le motif de dysfonctionnement

6 
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Un mail est ensuite transmis automatiquement au prestataire mis en cause

Il est possible de communiquer via les cases commentaires

Le traitement des dysfonctionnements est ensuite effectué par les équipes 
Ecomaison afin de mettre en place des plans d’action

Une grande partie des dysfonctionnements est traitée de façon automatique 
en s’appuyant sur les éléments factuels ainsi saisis

Dans le cas où vous souhaitez contester un dysfonctionnement pour lequel 
vous êtes mis en cause, nous vous invitons à saisir un commentaire

Dans ce cas, le dysfonctionnement sera traité manuellement et vos remarques 
pourront être prises en compte

Traitement d’un dysfonctionnement

Gestion opérationnelle - Enlèvement des déchets 



Pour en savoir plus 

Découvrez tous les documents utiles 
sur l'Extranet dans l’onglet 

« Documents »

Suivez nos actualités 
sur notre site web et 
nos réseaux sociaux

Ecomaison.com
contact@ecomaison.com

mailto:contact@eco-mobilier.fr
https://www.eco-mobilier.fr/
https://www.linkedin.com/company/eco-mobilier
https://twitter.com/Eco_mobilier
https://intranet-collecte.eco-mobilier.fr/
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